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Décision Générale colonial

Décision n° 397  Décisions concernant les Services d’Etat
n° 397

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

29 mars 1962

Numéro JO

n° 4 du 30/04/1962
Date  du numéro

30 avril 1962

T E X T E  I N T É G R A L

M. Ali Abdou Mohamed, moniteur, admis aux épreuves écrites,orales et pratiques de l’examen d’intégration dans le Corps 

Territorial de l’Enseignement public, est titularisé instituteur de 2° classe, 1er échelon nour compter du 1er janvier 1962, et 

rarigé à l’indice 490.
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